
 

Rouen, vendredi 28 novembre 2008 
 

Communiqué de presse 
 

- Education - 
 

Pose de la 1ère Pierre du futur Collège Gounod à Canteleu 
le jeudi 4 décembre 2008  à 11h30 

 
En présence de Didier Marie, président du Département de Seine-Maritime 

 
 

Le collège Charles Gounod se situe à Canteleu sur le plateau Ouest, dominant la 
ville-centre de l’agglomération, entre la lisière de forêt domaniale de Roumare et 
les ensembles d’habitat  collectif de la Cité Rose. 
 
Le collège Charles Gounod a été construit en 1972, pour recevoir 900 élèves ; la 
vétusté et l'inadaptation technique et fonctionnelle des locaux (par rapport à 
l'évolution de l'organisation et du fonctionnement des établissements du second 
degré) ne permettent pas d'envisager sa réhabilitation. La reconstruction du 
collège Charles Gounod s'impose. Un scénario de reconstruction du collège et de 
ses logements de fonction a été élaboré et présenté au comité de pilotage le 6 
septembre 2004 et validé en Commission Permanente  le 11 juillet 2005. 
 
 
Un établissement HQE en harmonie avec son environnement 
 
Le projet fait l’objet d’une démarche Haute Qualité Environnementale en vue 
d’une certification. 
En concertation avec la Ville de Canteleu, le futur collège sera construit de telle 
façon qu’il assurera le cœur de ce quartier avec l’aménagement d’un espace 
planté dans l’encadrement du carrefour pour mettre en relation les différents 
composants de la trame verte : la forêt domaniale, le parc Arthur Lefebvre et 
les arbres  d’alignement de l’avenue Allende. 
Le nouveau collège offrira à terme une capacité  d’accueil de 500 élèves.  
L’opération comporte l'ensemble des locaux d'enseignement, de restauration (soit 
une capacité de 222 repas) et d'accompagnement à l’enseignement ainsi que cinq 
logements de fonction. 
Le coût prévisionnel de cette opération est estimé 15 430 000 € TTC. 
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Le projet architectural 
 

Ce collège est un point stratégique de transition entre l’espace urbain dense 
et la forêt. Cette position doit être magnifiée par des choix architecturaux qui 
forgent une identité forte au nouveau collège tout en l’intégrant harmonieusement 
à la structure urbaine et bâtie environnante. 
 

 
 
Le futur établissement s’adossera au bâti existant dense et haut sur deux niveaux 
pour s’abaisser progressivement vers le Sud tout en s’ouvrant sur la forêt afin d’y 
fédérer une cour de récréation chaleureuse dont l’ambiance dominante est 
végétale. 
 
Autour de l’entrée du collège en prolongement du parvis, lieu de convergence des 
mails piétons, s’articulent 3 corps de bâtiment positionnés perpendiculairement à 
l’Avenue G. Gounod, reliés entre eux par un bâti très en retrait et très transparent 
assurant ainsi une perméabilité visuelle entre l’avenue, la cour de récréation et 
bien sûr la forêt. 
Un troisième bâtiment isolé mais aligné assure le calage de la « façade » du 
collège sur l’Avenue Gounod tout en assurant fonctionnellement le regroupement 
des fonctions « techniques » autour de la cour de service ainsi constituée. 
 

 
 
 
La transition entre le parc Arthur Lefebvre, au Sud du site, et le bâti du collège est 
assuré par le parking très végétalisé dont la structure perpendiculaire à l’avenue 
Gounod permet de conserver la perspective vers la forêt. 
Les logements sont situés au Sud-Ouest du site avec leur accès spécifique 
disposent ainsi d’un cadre agréable, avec une orientation Sud et isolés du collège. 
La cour de récréation en continuité du bâti du collège est entièrement cadrée par 
des espaces végétaux et structurés au Sud de sorte à former un amphithéâtre 
adossé sur un merlon engazonné. 
 
 



Un établissement aux matériaux nobles 
 
Le traitement des façades est basé sur trois principaux matériaux que sont : 

• le verre (transparence type « Trespa » ou « Max » et lumière)  
• le parement imitation bois qui affirme l’identité forte de l’établissement 

par la couleur et l’aspect bois (transition avec la forêt + chaleur  du 
matériau)  

• le béton blanc préfabriqué qui parachève le calage architectural de 
l’ensemble. 

Ces matériaux sont tous solides, pérennes, faciles à nettoyer et sans entretien 
garantissant ainsi un parfait vieillissement de l’ensemble architectural.  
 
Les toitures zinc légèrement cintrées ajoutent à l’harmonie de l’ensemble tant par 
leurs proportions, leurs formes et leur matériau (zinc quartz). 
Cette composition de façades s’accompagne d’éléments structurants en 
aluminium laqué dont la vocation principale est d’assurer le contrôle de 
l’ensoleillement selon l’orientation des façades. 
 
L’organisation fonctionnelle est simple et lisible afin de faciliter et limiter les 
circulations, de garantir un repérage facile par les élèves et une surveillance aisée 
de l’ensemble des locaux ainsi que de la cour de récréation. 
 

 
Le calendrier de l’opération 
 
LA construction de cet établissement s’inscrit dans un phasage idéal, le nouveau 
collège étant construit en totale autonomie par rapport au collège actuel dont le 
fonctionnement ne sera de fait pas perturbé par les travaux. 
 
Trois phases seront ainsi suffisantes pour la construction de la totalité de 
l’établissement sans avoir à aucun moment à gérer une interface élèves / chantier. 

• 1ère phase : construction du bâtiment enseignement et de la demi-pension, 
• 2ème phase : construction des logements de fonction et des locaux de 

maintenance, 
• 3ème phase : démolition de l'existant et réalisation des VRD. 

 
La durée prévisionnelle des travaux est de 32 mois (y compris 2 mois de 
préparation de chantier). 
 
La période de préparation de chantier a démarré le 13 octobre 2008 en vue d’une 
mise à disposition du nouveau collège pour la rentrée scolaire de septembre 2011. 



 
 

Les entreprises 
 

Programmiste : 
ALIQUANTE 
76000 ROUEN 

Architecte : 
Alain DUFRESNE 
76 000 ROUEN 
 

 
Eustache PITTARAS 
27 500 PONT AUDEMER 

BET Structures : AUXITEC 
76086 LE HAVRE 
 

BET Fluides : LECACHEUR 
76760 LES LOGES 
 

Economiste : 
ECONOMIE 80 
76237 BOIS GUILLAUME 

Contrôleur Technique : 
SOCOTEC 
76237 BOIS GUILLAUME 
 

Coordonnateur Sécurité et 
Protection de la Santé AJILON 
ENGINEERING 
14130  PONT LEVEQUE 
 

Assistant à maîtrise d’ouvrage 
HQE : 
ECHOS Horizon 2000 
76420 BIHOREL 

Lot n°1 (Désamiantage 
déconstruction) : 
LESUEUR TP 
76 360 BARENTIN 

Lot n°2 (Clos couvert) : 
LEON GROSSE 
SOTTEVILLE LES ROUEN 

Lot n°3 (Cloison doublage) : 
BARRE 
76350 OISSEL 

Lot n°4 (menuiserie intérieure) 
MGBH 
76530 LES ESSARTS 

Lot n°5  (faux plafond) :  
I.P.C. 
76500 LA LONDE 

Lot n°6 (revêtement sol souple) 
:PATRIZIO 
76100 ROUEN 

Lot n°7 (revêtement sol carrelage
faïence) : SOLUTION 
76710 ANCEAUMEVILLE 

Lot n°8 (peinture) : 
NORMAFI 
27000 EVREUX 

Lot n°9  (plomberie sanitaire) : 
VIARD THERMIQUE 
76730 AUPPEGARD 

Lot n°10 (chauffage ventilation 
désenfumage) : 
VIARD THERMIQUE 
76760 AUPPEGARD 

Lot n°11 (électricité courants fort
et faibles)  
OISSELEC 
76120 GRAND QUEVILLY 

Lot n°12  (équipement salles 
spécialisées) : 
CREALABO 
72220 LAIGNÉ EN BELIN 

Lot n°13 (équipement de cuisine
M.B.I 
76000 ROUEN 

Lot n°14 (ascenseur) : KONE 
76800 ST ETIENNE DU 
ROUVRAY 

Lot n°15 (VRD) : VIA FRANCE  
76802 SAINT ETIENNE DU 
ROUVRAY 

Lot n°16 (espaces verts) : 
LEMIRE 
76120 GRAND QUEVILLY 

Lot n°17 (clôtures) : 
CNC 
27400 HEUDREVILLE SUR EUR

 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 


